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Toujours plus d'enseignants sont écartés
Les dernières statistiques en renseignent 76. C'est le total le plus élevé depuis l'année 2009

Septante-six enseignants
écartés, ce sont les der-
nières statistiques, en
matière de " professeurs

empêchés d'enseigner" que la
ministre de l'Éducation a trans-
mises au député Olivier Destre-
becq (MR). C'est le total le plus
élevé depuis 2009 ...

il nous aurait fallu deux pages
pour expliquer tous les cas d'écar-
tement: disponibilité par retrait
d'emploi dans l'intérêt du service,
suspension disciplinaire préven-
tive, écartement immédiat sur dé-
cision judiciaire ... Toutes catégo-
ries pas égales entre elles: les
mises en disponibilité ne sont pas
vmiment des sanctions. il peut
s'agir de situations où l'emploi ne
se justifie plus et où on ne trouve
pas d'autre emploi du même type.
La hiérarchie le décide alor.> dans
l'intérêt du service. Sur les 76 en-
seignants écartés, une quaran-
taine sont suspendus et une tren-
taine en disponibilité

FAITS DE MŒURS
Certaines mesures concernent des
faits pénalement répréhensibles.
Dans sa réponse au député Destre-
becq, la ministre Marie-Martine
Schyns (cdH) explique pouvoir ré-
sumer les mises à l'écart en cours
en cinq catégories:
1 Détournement d'argent, vol,
faux et usage de faux en écritures,
escroqueries: 10 cas
2 Faits de mœur.>, comportements
ou propos déplacés envers les mi-
neur.> : 6 cas

3 Violences, coups et blessures .sur
personnes majeures: 2 cas
4 Problèmes dans le chef de la di·
rection (incompétence, compone-
ment despotiquel : 3 cas
5 Comportement ou propos dé-
placés dans le cadre de cour.> de
religion: 3 cas
«Depuis le début de cette il1111ée
scolaiœ. deu'( membres du person-
nel de diret.1ion ont été éCiutéspour
wmportement iIlildapté par lilfr
porr à la gestion des ressources hu-
maines ». précise-t-elle. Elle parle

là de profs écartés dans des écoles obtenue qu iluprès de;;pouvoirs or-
g'dJ1io,-all'Ul'Seux-mêmes , »

au casse-têt

dont la Fédération Wallonie-
Bruxelles. et donc elle, la ministre
est le pouvoir organisateur (PO)_
Car il Y a trois réseaux dans notre
enseignement. «Dans le subl'en-
UOl1l1é(éwles libres, communales.
provindalô'l, les PO ne sont pas
obligés de commum'quer à nos ser-
vices la prùe de sanction. si ce n'est
pour en demander la trJdUl1ion sur
le plan pécuniaire du persOl1l1(>]
dont le traitement est payé par la F-é-
déliltiOll », pour.>uit-elle l- .. ) «Mms
ne disposons donc pas pour le sulr
vendonné de chitJjps spéci11qul's
pour les plaintes et/ou sanctiOl1.!'il'"
latives à des fi1jts de mœurs ou de
violence. Cette infà ne poUJTait être

Quel ues cas ui onl mar ué les es rits ces dernières années

76 ÉCARTÉS, 90.000 PROFS
Trois réseaux. des mesures d'ordre
administratif, des peines discipli-
naires, avec ou sans perte de reve-
nus, Les règlements sont très
fouillés ... M"" Schyns précise que
les chiffres sont stables depuis
cinq ans et concernent une ving-
taine de personnes, toutes fonc-
tions confondues (sur 30.000 au
total). Elle parle là pour les écoles
de la Fédération (FWB).
Les statistiques arrêtées au début
de l'almée 2016 enregistrent donc
76 profs écartés. il Yen avait 60 un
an plus tôt et une cinquantaine
les années précédentes. Par ré-
seau, cela donne 25 des écoles de
la FWB, 34 du libre et 17 de l'offi-
ciel subventionné (communes et
provinces). 76 profs écartés sur 90
à 100.000 à l'œuvre. Inutile d'ins·
taurer une méfiance exces-
sive ... 0

DIDIER SWYSEN

Institutrice le jour, cali-girl la nuit
Heureusement ce ne sont pas
des faits qui s'étalent chaque
jour dans les pages des journaux.
L'année dernière, on se souvient
surtout de ce scandale sexuel qui
a éclaté vers la mi-octobre dans
un collège de Vuton: deux pro-
fesseur.; étaient inculpés pour

des fuits de mœurs envers une
jeune fille, mineure à l'époque
des faits.
En 2013, il Y avait eu le cas d'un
instituteur de 54 ans inculpé
d'attouchements sur quatre de
ses élèves. TI travaillait depuis
plus de 30 ans dans une école de

Ciney. On se souvient aussi de
l'institutrice call-girl d'une école
primaire hennuyère : institutrice
le jour, elle se livrait à la prosti-
tution de luxe la nuit Elle avait
été contrainte de démissionner
de l'école. C'était en 2007.
Dans un tout autre registre. le

cas de ce prof de religion musul·
mane, dans un athénée d:Ander-
lecht, suspendu pour trois mois
par la ministre Milquet en 2015.
il était soupçonné de « mauvais
traitement vis·à·vis de certains de
ses élèves •. 0

D.SW.
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